ATELIER 1

Entre densité et étalement : de nouvelles formes urbaines ?
Comment re-densifier la ville et préserver de grands espaces urbains ?

Comment travailler avec l’étalement urbain et proposer de nouveaux modèles ?
Jean-Paul GAUTRY, président de l’atelier,

Urbaniste, président de la Société Française des Urbanistes

Bonjour. Il faut d’abord souligner l’importance d’une telle réunion, à un moment où des réflexions se mettent en place au plan international, non seulement dans le domaine de la globalisation, mais aussi du Développement durable.

Du paysage à l’urbanisme, ce sont bien les territoires qui nous intéressent. Pour apporter des réponses à la question posée dans cet atelier, et à ses deux sous-questions, nous allons successivement laisser la parole à !

Thierry Kandjee, paysagiste, lauréat de l’Album des Nouveaux Paysagistes 2006.

Georges Dupaty, maire d’Amilly (Loiret), commune de l’agglomération de Montargis

Alfred Peter, paysagiste, qui nous parlera de sa façon de concevoir les nouveaux territoires au travers de son expérience du SCOT de Montpellier et de sa grande agglomération.

Lars Nyberg, architecte et paysagiste, représentant suédois du réseau PURPLE, qui nous parlera des paysages péri-urbains d’Europe.

Thierry Kandjee, paysagiste :

« Le sol et l’eau comme socles fondateurs de la ville »
Bonjour, avant de traiter ce sujet au travers d’exemples, il me faut d’abord en rappeler les bases…

Deux questions de fond s’imposent :

1) Comment envisager le sol du monde urbanisé ?

2) Sous quelle forme pensée, imaginer son occupation et l’usage de ses ressources ?

Pour y répondre une recherche sur les territoires d’eau, appelés topo types, est engagée. Elle s’intéresse aux figures, aux formes représentatives du sol, comme cadre du processus de transformation du territoire.

C’est ainsi que nous avons mené, depuis deux ans, une recherche sur des territoires qui nous fascinent au travers de deux dynamiques contemporaines : les phénomènes d’urbanisation et les mutations climatiques.

Le support de ces réflexions est proposé sous la forme de trois projets. Proposés dans le cadre d’appels à idées, dans différents contextes européens, ils déclinent tous les trois des propositions de formes urbaines compactes.

1- Evolution de la ville de Rotterdam (sur le delta de la Meuse)

Le sujet de la réflexion concerne le départ du port de Rotterdam du Centre Ville, à l’horizon 2030.

Le contexte est double : la création de 20000 nouveaux logements et l’anticipation de la montée des eaux (estimée à un mètre, aujourd’hui)

Le commanditaire et maître d’ouvrage est le syndicat mixe Ville-Port

Pour commencer, il faut rappeler que Rotterdam est une ville en profonde mutation.  Depuis la seconde guerre mondiale, et la destruction de son centre ville à 90%, la ville souffre d’un vrai problème d’identité. Elle a perdu toute relation avec son fleuve et se développe aujourd’hui encore sur le modèle d’une « Delta métropole ».

Le fond du problème soumis est donc de reconquérir un rapport au fleuve.

Avec trois questions majeures :

· Comment anticiper le déplacement du port en pleine mer ?

· Quelle est la capacité réelle du site libéré ? Notamment en terme de logements.

· Comment gérer la montée des eaux ?

Finalement il nous est apparu que cela se résume à la question de savoir comment créer un nouveau lien de rencontre entre la ville et son fleuve.

Pour cela, nous avons recherché dans l’histoire du site… 

Le nom néerlandais signifie en effet « banc de sable ».  C’est donc ce banc de sable qui s’est imposé comme fondation de la stratégie paysagère. 

Pour nous, le sable est donc une ressource, un troisième paysage, entre la ville et le port. Et la digue programmée pour lutter contre la montée des eaux devient aussi une opportunité de formation d’un nouveau paysage.

Notre proposition est donc de fabriquer cette nouvelle défense comme un territoire à urbaniser. La digue n’est plus seulement une digue, mais une dune. Pas seulement une surface, mais une épaisseur. Le sable y remplacera les containers, comme matériel brut d’une transformation du paysage. Le paysage est conçu comme fondation de la ville, la ville comme mémoire et trace du fleuve.

Le plan masse (à plus de vingt ans) permet de proposer une différenciation du traitement de l’eau suivant les lieux, soit différentes écologies. Il faut donc accompagner la transformation par un scénario fort :

· une nouvelle forme de ville

· une frange du fleuve

· une digue comme paysage qui s’étend jusqu’à la côte.

La limite, la digue, devient à la fois un espace conceptuel et physique. En accord avec l’histoire, car le sable et l’eau son t à l’origine de la fondation des Pays-Bas.

Et le parti pris de préserver ce nouveau territoire comme un espace naturel, conduit donc à densifier les anciennes darses portuaires.

2- Les mines de Marama (Galice, Espagne)

L’appel à idées concerne la fermeture d’une de charbon de 10 000 hectares. La question posée par le maître d’ouvrage, le propriétaire de la mine, concerne à la fois la fermeture de cette mine et le développement économique de la région. Avec une hypothèse forte, celle de considérer la Galice comme une alternative à la congestion de la côte méditerranéenne…

Il faut donc rappeler que, culturellement, la Galice repose sur deux identités fortes : la présence d’eau (sur la côte et le territoire intérieur) et celle de la forêt (premier producteur de bois espagnol).

On y trouve aussi une particularité d’implantation territoriale, le « castro », forme circulaire d’installation de l’habitat, d’origine celte : il s’agit de cercles de pierres, qui permettaient la formation des villages et leur protection contre les intempéries.

Quant aux  potentiels du site, ils  sont aujourd’hui : une très bonne desserte, et, notamment l’arrivée d’une gare sur le nord de la mine ; une activité industrielle qui continuera après la fermeture du site.

Nous décidons donc de détourner la forme ancestrale du « castro »et proposons d’urbaniser le site, avec l’apparition d’une nouvelle gare et de nouvelles infrastructures… et la forêt comme cadre de la ville.

Notre stratégie est de passer d’une figure de mine « objet » (un territoire isole dé 10 000 hectares) à l’inverse : son re-développement comme possible articulation de noyaux urbains dispersés.

Pour ce faire, il faut donc re-coloniser le sol, donc travailler sur sa fertilité en utilisant un processus déjà en route, l’activité minière, tout en anticipant sa fermeture. Pour cela il faut utiliser les ressources de la région (élevage et agriculture) pour proposer des matières et donner la possibilité de fertiliser ce sol. L’objectif est donc de favoriser un usage agricole du site et d’utiliser les boues de la station d’épuration existante comme fertilisant.

Notre plan est donc bien celui d’un territoire cultivé, c’est-à-dire, celui d’un paysage « après-mine » où cohabiteront loisirs, industries, agriculture et milieux urbains.

Dans le Nord du site, une reforestation est déjà programmée sur une partie de la mine déjà fermée. Nous proposons de diversifier cette reforestation, envisagée uniquement sous forme de pins et de cactus (végétation pionnière qui ne permet pas la diversification écologique du site). Cette diversification est proposée en fonction de certains lieux stratégiques identifiés, dont la pente, en raison de la richesse des sols en place : cela permet de proposer d’autres typologies de forêts représentatives de la Galice.

Cette différenciation de la forêt est aussi une manière de différencier les différentes formes d’habitat et les manières d’habiter…

Par ailleurs, la forme détournée du « castro » permet de proposer une reforestation particulière. La différenciation de l’habitat se présente alors de trois manières :

· habiter au bord, sur la lisière

· habiter dans une clairière

· habiter, avec une grande densité, côte à côte, dans une forêt de hauts jets…

La pente propose, elle aussi, d’autres formes « d’habiter », et d’autres densités.

Du charbon à la forêt, cette réinvention du « castro » propose ainsi un projet hybride, où les activités industrielles et agricoles se développent côte à côte, avec des activités de loisirs et  un habitat. C’est une stratégie globale qui se fonde sur la recolonisation du sol et sa fertilité, garante d’une reforestation possible.

En ce sens, la forêt est à la fois le cadre d’une reconquête et d’une transformation à long terme.

Il faut souligner, enfin, que la mine de Marama est le premier maillon d’une chaîne… d’un futur système de parcs. Cette mine fait en effet partie d’un ensemble d’une dizaine de mines, qui fermeront toutes d’ici 50 ans.

3- La ville d’Helsinki en 2050

L’objectif de l’appel à idées lancé par la région d’Helsinki était d’avoir une vision de l’évolution de la ville et son affichage comme métropole de la Baltique. Deux questions principales étaient posées :

· Comment envisager le doublement de la métropole ?

· Quelle alternative à l’étalement pavillonnaire ? 

Sous-tendu à cette dernière question, il s’agissait d’évaluer si le modèle existant est périmé et quelle alternative peut être proposée à la consommation du territoire perçue…

Le modèle que nous souhaitons développer est celui de la « ville à archipels », qui correspond à l’identité de ce territoire. C’est-à-dire une densification programmée à l’intérieur, de forme compacte, identifiée dans le paysage de cette ville, à partir d’une reconnaissance préalable du territoire.

Dans notre lecture de la ville, préalable pour proposer des formes de densité, nous avons distingué trois Helsinki :

· la « ville couronne », en transition entre la forêt et l’espace péri-urbain

· la « ville linéaire », corridor économique, de l’aéroport à la Baltique.

· La « ville rivage », qui pourrait s’adresser à la Baltique… ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.

Nous avons utilisé le concept d’isostasie pour proposer des paysages émergents, des formes d’habitat nouvelles. L’isostasie est un phénomène physique de l’étude de la surface de la croûte terrestre qui s’intéresse à l’équilibre des masses sur un système.

Grâce à des échanges avec l’université d’Helsinki, nous avons appris que les mutations climatiques sur ce territoire conduiraient à l’émergence de nouveaux sols. La spécificité locale est que le rivage est à –2 ou –3 mètres, et que l’apparition de terres nouvelles permettra de recomposer une frontalité à la Baltique.

Nous proposons une densification de certains îlots (noyaux) de ces trois villes, qui permet de recomposer un réseau de nouvelles mobilités sur la Baltique, et, surtout, la reconquête du rivage. Donc, de nouvelles formes d’habitat, qui s’intéressent à deux choses : considérer l’eau comme un milieu, et la forêt comme un lieu à habiter.

En résumé de ces projets, nous affirmons qu’il faut « articuler l’habiter avec le territoire ! »

Le vide, le plein, le beau, le laid, la nature et la culture, la ville et la campagne, … ne peuvent plus être opposés. Les paradigmes de la modernité cèdent la place à de nouvelles conceptualisations. Le paysage est d’abord une construction dans laquelle nous identifions les éléments suivants :

· le site à partir duquel se déploie la stratégie de transformation

· le projet de paysage comme système d’organisation du territoire, au travers de plans dynamiques de transformation.

Tout cela nous donne des visions paysagistes radicales, qui sont à la fois des constructions d’espaces et des cadres d’urbanisation dispersés.

Enfin, les changements climatiques et l’urbanisation nous invitent à trouver des solutions innovantes pour nos projets.

Si la vision définit la dimension prospective, le projet paysager est aussi une infrastructure qui articule les conditions et les moments de sa réalisation.

Densité et diversité concernent la capacité d’un site, soit l’équilibre de l’usage du sol. Dans cette forme de négociation, entre besoin et possible, le sol est le médiateur des forces de transformation.

Le projet de paysage est donc, d’abord, le projet de la gestion des ressources. En premier lieu : l’eau et le sol. L’articulation de l’habiter et du territoire est ainsi, à la fois, conceptuelle et physique.

Merci.

Jean-Pierre Gautry :

Dans les trois projets que vous avez présentés, il y a la force des éléments, de la nature qui impose à l’homme d’être en solidarité dans le temps (la force de l’eau, de la mer), et puis la dimension économique (fermeture annoncée de la mine… déplacement du port), qui force à des solidarités humaines.

